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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

EN DATE DU 8 JUILLET 2025 A 19H00   

 

L’an deux mille vingt-cinq, le huit juillet à dix-neuf heures, le conseil municipal de la commune 

de Courlandon dûment convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle 

communale, sous la présidence de Monsieur MOREL patrice, maire. 

 

Étaient présents : Mesdames et Messieurs les membres en exercice.   
 

Etaient excusés : CARON Vanessa 
 

Etait absente  
 

Monsieur Blandine GENTILHOMME a été nommée secrétaire de séance. 

 

 

 

I – LECTURE DU DERNIER COMPTE-RENDU DE REUNION DU CONSEIL 

MUNICIPAL EN DATE DU 1er AVRIL ET DU 1er JUILLET 2025 

 

Après lecture du compte rendu de la précédente réunion du conseil du 1er avril et du 1er juillet 

2025, aucune remarque n’a été formulée. 
  

Il est adopté à l’unanimité 

 

II – DELIBERATION POUR FIXER LE NOMBRE ET LA REPARTITION DES SIEGES 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE – RENOUVELLEMENT 2026 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-6-1,  

Vu le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 authentifiant les chiffres des populations de 

métropole, 

Vu l’arrêté préfectoral du 15 septembre 2016 modifié portant création de la Communauté urbaine 

du Grand Reims, 

Vu la circulaire du 29 février 2019 relative à la recomposition de l’organe délibérant des 

établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre l’année précédant celle 

du renouvellement général des conseils municipaux, 

Considérant que Monsieur le Préfet fixera par arrêté préfectoral au plus tard le 31 octobre 2025, le 

nombre et la répartition des sièges au sein du conseil communautaire de la Communauté urbaine 

du Grand Reims, 

Considérant que la répartition des sièges a lieu à la répartition proportionnelle à la plus forte 

moyenne afin de tenir compte du poids démographique des communes, 

Considérant qu’un siège de droit est attribué aux communes n’ayant pu bénéficier d’un siège à la 

représentation proportionnelle, afin de garantir la représentation de l’ensemble des communes,  

Considérant qu’il est possible de conclure un accord local, dans les conditions prévues à l’article 

L.5211-6-1-VI-2 du CGCT, consistant à créer et répartir quatre sièges supplémentaires entre les 

communes ayant obtenu un siège lors de la répartition à la représentation proportionnelle à la plus 

forte moyenne, soit les communes de Fismes, Saint-Brice-Courcelles, Witry-lès-Reims et 

Bezannes, 

Considérant que cet accord local doit être adopté à la majorité qualifiée des communes membres 

de la Communauté urbaine du Grand Reims avant le 31 août 2025, 

 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE  
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d’adopter l’accord local fixant à 209 le nombre de sièges du conseil communautaire de la 

Communauté urbaine du Grand Reims, réparti comme suit : 

Nom des communes 

membres 

Populations municipales 

(ordre croissant de 

population) 

Nombre de conseillers 

communautaires 

Aubilly                 51    1 

Brouillet                 60    1 

Méry-Prémecy                 67    1 

Anthenay                 71    1 

Courtagnon                 74    1 

Hourges                 84    1 

Lhéry                 89    1 

Saint-Martin-l'Heureux                 91    1 

Poilly                 95    1 

Saint-Léonard               100    1 

Aougny               101    1 

Vaudesincourt               106    1 

Marfaux               111    1 

Jonquery               114    1 

Bligny               115    1 

Mont-sur-Courville               117    1 

Cuisles               127    1 

Saint-Souplet-sur-Py               129    1 

Billy-le-Grand               139    1 

Olizy               142    1 

Janvry               146    1 

Chambrecy               147    1 

Tramery               151    1 

Trois-Puits               159    1 

Bouvancourt               175    1 

Vandeuil               176    1 

Germigny               184    1 

Unchair               188    1 

Pourcy               192    1 

Châlons-sur-Vesle               202    1 

Coulommes-la-Montagne               207    1 

Jouy-lès-Reims               208    1 

Romigny               210    1 

Serzy-et-Prin               212    1 

Chenay               223    1 

Courmas               225    1 

Bouleuse               226    1 

Pévy               226    1 

Bouilly               229    1 

Lagery               234    1 

Vrigny               240    1 

Saint-Euphraise-et-

Clairizet 
              245    

1 
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Aubérive               247    1 

Ventelay               254    1 

Savigny-sur-Ardres               255    1 

Dontrien               259    1 

Treslon               262    1 

Berméricourt               263    1 

Magneux               266    1 

Sarcy               268    1 

Saint-Gilles               274    1 

Arcis-le-Ponsart               287    1 

Ville-en-Selve               296    1 

Villers-Franqueux               299    1 

Courlandon               302    1 

Branscourt               315    1 

Thil               318    1 

Villers-aux-Nœuds               323    1 

Romain               325    1 

Breuil               326    1 

Vaudemange               340    1 

Baslieux-lès-Fismes               342    1 

Chaumuzy               348    1 

Ecueil               349    1 

Saint-Etienne-sur-Suippe               349    1 

Saint-Hilaire-le-Petit               353    1 

Sacy               370    1 

Montbré               380    1 

Courcelles-Sapicourt               395    1 

Rosnay               403    1 

Ville-Dommange               405    1 

Epoye               417    1 

Trépail               434    1 

Selles               446    1 

Puisieulx               452    1 

Brimont               453    1 

Courville               454    1 

Chamery               455    1 

Les Petites Loges               483    1 

Prosnes               485    1 

Pargny-lès-Reims               496    1 

Cauroy-lès-Hermonville               504    1 

Heutrégiville               504    1 

Thillois               519    1 

Pouillon               521    1 

Chigny-les-Roses               525    1 

Saint-Masmes               527    1 

Pomacle               530    1 

Montigny-sur-Vesle               537    1 
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Ormes               537    1 

Nogent-l'Abbesse               540    1 

Prouilly               549    1 

Villers-Marmery               558    1 

Sermiers               565    1 

Lavannes               573    1 

Faverolles-et-Coëmy               597    1 

Champfleury               603    1 

Merfy               603    1 

Saint-Thierry               603    1 

Trigny               613    1 

Berru               618    1 

Mailly-Champagne               622    1 

Ville-en-Tardenois               648    1 

Crugny               675    1 

Sept-Saulx               689    1 

Ludes               691    1 

Caurel               696    1 

Beaumont-sur-Vesle               770    1 

Villers-Allerand               934    1 

Verzy               958    1 

Les Mesneux               963    1 

Isles-sur-Suippe               979    1 

Beine-Nauroy               987    1 

Val-de-Vesle               992    1 

Verzenay               999    1 

Rilly-la-Montagne            1 009    1 

Prunay            1 032    1 

Auménancourt            1 118    1 

Courcy            1 262    1 

Bétheniville            1 270    1 

Hermonville            1 409    1 

Loivre            1 438    1 

Bourgogne Fresne            1 454    1 

Cormicy            1 504    1 

Cernay-lès-Reims            1 566    1 

Champigny            1 616    1 

Pontfaverger-

Moronvilliers 
           1 738    

1 

Boult-sur-Suippe            1 793    1 

Jonchery-sur-Vesle            1 815    1 

Sillery            1 830    1 

Gueux            1 901    1 

Muizon            2 072    1 

Taissy            2 202    1 

Bazancourt            2 441    1 

Warmeriville            2 689    1 
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Saint-Brice-Courcelles            3 546    2 

Bezannes            4 456    2 

Witry-lès-Reims            4 958    2 

Fismes            5 884    2 

Cormontreuil            6 454    2 

Bétheny            7 030    2 

Tinqueux          10 662    3 

Reims         178 478    59 

 

d’autoriser Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

III – DELIBERATION SUR LE PROJET MOBILITE 

 

Le conseil municipal, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code des transports, notamment son chapitre IV, 

Vu le code de l’environnement, notamment son chapitre III du titre II du livre 1er, 

Vu l’arrêté préfectoral du 15 septembre 2016, modifié portant création de la Communauté Urbaine 

du Grand Reims, 

Vu les statuts de la Communauté Urbaine du Grand Reims, 

Vu le schéma de cohérence territoriale de la Région Rémoise approuvé le 16 décembre 2016, 

Vu la délibération n°CC-2016-180 du Conseil Communautaire de Reims Métropole du 12 

décembre 2016 approuvant le Plan de Déplacements Urbains de Reims Métropole en vigueur, 

Vu sa délibération n°CC-2019-340 du 19 décembre 2019 relative à l’engagement du processus de 

révision du Plan De Mobilités (PDM) du Grand Reims, incluant la réalisation d’une Enquête 

Mobilité auprès des habitants du Grand Reims, 

Vu la délibération n°CC-2025-20 du conseil communautaire de la communauté urbaine du Grand 

Reims en date du 27 mars 2025 arrêtant le projet de plan de mobilité ainsi que son évaluation 

environnementale 

Vu le projet de PDM et son évaluation environnementale, 

Considérant que ces enjeux sont cohérents avec les documents stratégiques de rang supérieur avec 

lesquels le PDM doit être compatible, à savoir le Schéma Régional d’Aménagement, de 

Développement Durable et Egalité des Territoires (SRADDET) de la Région Grand Est, le 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Grand Reims, la Stratégie Bas Carbone du Grand 

Reims au travers de son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), ainsi qu’avec ceux du 

projet de territoire du Grand Reims, 

Considérant que la Communauté Urbaine du Grand Reims doit solliciter l’avis des communes, du 

Département, de la Région, des autorités organisatrices de la mobilité limitrophes et des services 

de l’Etat intéressés, sur le projet de PDM qui fera en suite l’objet d’une enquête publique, 

 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE, 

D’émettre un avis favorable au projet de Plan de Mobilité et à son évaluation environnementale. 
 

IV – DELIBERATION : SUBVENTION VOYAGE COLLEGE THIBAUD DE 

CHAMPAGNE 

 

Sur demande du Collège Thibaud de Champagne, afin de financer un séjour au centre du Val d’Ante, le 

conseil municipal attribue une subvention de 50 euros au profit de l’élève OUDOT Maëlya. 
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Une ouverture de crédit sera effectuée au budget 2025 au compte 65748  

 
V – DELIBERATION PORTANT ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL 
 

Le Conseil Municipal, 

Sur rapport de Monsieur le Maire, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code général de la fonction publique, notamment les articles L115-1 et L.714-4,  

VU n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et 

des personnes handicapées, instituant une journée de solidarité, 

VU la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, notamment son article 115, 

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son 

article 47,  

VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique 

territoriale, 

VU le décret n°88-168 du 15 février 1988 pris pour l'application des dispositions du deuxième 

alinéa du 1° de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale,  

VU le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de 

travail dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature, 

VU le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-

53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 

fonction publique territoriale,  

VU le décret n°85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires 

territoriaux, 

VU la circulaire ministérielle du 7 mai 2008 NOR INT/B/08/00106/C relative à l’organisation de 

la journée solidarité dans la fonction publique territoriale,  

VU la circulaire ministérielle du 18 janvier 2012 n° NOR MFPF1202031C relative aux modalités 

de mise en œuvre de l’article 115 de la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 

2011, 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 17 juin 2025 

 

Le Conseil, après en avoir délibéré :  

 

DECIDE : 

ARTICLE 1 : La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est 

fixée à 1 607 heures (soit 35 heures hebdomadaires) calculée comme suit : 

 

Nombre de jours annuel 365 jours 

Repos hebdomadaires (2 jours x 52 semaines) - 104 jours 

Congés annuels - 25 jours 

Jours fériés (8 jours en moyenne par an) - 8 jours 

Nombre de jours travaillés 228 jours 

Nombres de jours travaillés = nb de jours x 7 

heures 

1 596 heures arrondi à 1 600 

heures 

Journée solidarité 7 heures 

Total 1 607 heures 
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ARTICLE 2 : les garanties minimales du temps de travail sont déterminées comme suit :  

 

Périodes de travail Garanties minimales 

Durée maximale hebdomadaire 

48 heures maximum (heures 

supplémentaires comprises) 

44 heures en moyenne sur une période 

quelconque de 12 semaines consécutives 

Durée maximale quotidienne 10 heures 

Amplitude maximale de la journée de travail 12 heures 

Repos minimum journalier 11 heures 

Repos minimal hebdomadaire 35 heures, dimanche compris en principe. 

Pause 
20 minutes pour une période de 6 heures de 

travail effectif quotidien 

Travail de nuit 

Période comprise entre 22 heures et 5 heures 

ou une autre période de sept heures 

consécutives comprise entre 22 heures et 7 

heures. 

 

ARTICLE 3 :  Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, 

l’organisation du cycle de travail au sein des services de la commune de Courlandon est fixée de 

la manière suivante : 

 

Service administratif 

Secrétaire de mairie : 10 heures 

Mardi de 14h00 à 19h00 

Mercredi de 8h30 à 10h30 

Vendredi de 8h00 à 11h00 

 

Service technique 

 

Agent communal : 16 heures 

Agent communal : Mardi de 8h à 12h et de 13h00 à 17h00 

                                      Jeudi de 8h à 12h et de 13h00 à 17h00 

 

ARTICLE 4 : La journée de solidarité est assurée le 8 mai  

 

 

ARTICLE 5 : Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission au 

service de l’Etat 

 

ADOPTE : à l’unanimité des membres présents 

 

 

VI – QUESTIONS DIVERSES 

 

Monsieur Franck LAILLET souhaiterait un suppléant pour s’occuper des locations de la salle 

des fêtes quand il n’est pas disponible. Aucun conseiller ne veut prendre cette tâche. Monsieur 
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MOREL se propose mais seulement occasionnellement. 

Le lavoir ne coule plus, une réparation est prévue très prochainement 

Les travaux de l’appartement sont commencés 

Monsieur le maire propose de récupérer la clim de la cantine de l’école pour la mettre à la SDF. 

Le conseil est d’accord 

Un petit rappel sera distribué dans les boîtes aux lettres des habitants concernant les nuisances 

sonores, à savoir :  

 Les travaux de bricolage, ou de jardinage réalisés à l'aide d'outils ou d'appareils bruyants 

(de type tondeuse à gazon, tronçonneuse, bétonnière, perceuse...) ne sont autorisés qu'aux 

horaires suivants : 

• Du lundi au vendredi : de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 

• Le samedi : de 9h à 12h à 14h30 à 19h 

• Le dimanche : de 10h à 12h 

• Les jours fériés : de 10h à 12h 

 

VII – DELIBERATION : ANNULATION LOCATION SDF DU 21 au 24 MARS 2025 

 

Madame Vanessa SILVA a annulé sa réservation du 21 au 24 mars 2025 un mois avant la date. 

 

Le conseil municipal donne son accord pour annuler sa réservation (titre émis n°16 bordereau 6 du 

18 février 2025 de 150 €) 

 

IX - QUESTIONS DIVERSES 

 

- Salle des fêtes : trop de nuisances. Un formulaire sera rédigé afin que les personnes louant 

la salle des fêtes s’engagent à partir de 22 heures à réduire la puissance de la sono, d’éviter 

le tapage nocturne et de fermer fenêtres et portes. En cas de non-respect, la commune fera 

appel à la gendarmerie 

- Travaux à prévoir : refaire les joints du mur de la salle des fêtes. 

- Agrandissement de la cantine scolaire : début des travaux rentrée 2026 

- Faire un entretien du lave vaisselle 

 

X – COMPTE-RENDU AUX PARTICIPATIONS AUX DIFFERENES REUNIONS 

 

- Conseil d’école : rien de spécial 

• Début des travaux pour l’agrandissement de la cantine vers avril 

2026.  

• Pendant les travaux, tous les enfants iront à la cantine de l’école 

Deschamps à Fismes 

 

 

N’ayant plus de question à traiter, Monsieur le maire laisse la parole au public : 

 

- Madame MAUVEZIN remercie pour le nettoyage du cimetière 

- Madame MAUVEZIN demande :  

• s’il serait possible de mettre des poteaux devant les passages piétons 

• Est-il prévu un deuxième passage pour la démoustication ? si non est il possible de 

demander un devis ? 

 

La séance est levée à 20h00 

 

 


